
Dimanche 31 Mai.
Année 1835. N °, 126

MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCS.
Taris, le 28 mai. — On lit dans le Journal des 

Mats :
« Il paraît certain que le gouvernement a reçu 

la cabinet de Madrid une demande formelle d’in- 
lervention.

Le conseil des ministres s’est reuni ce soir aux 
Meries »

Ladresse de la chambre des procuradorès sur 
lis éve'nein ens du u , a été adoptee par 62 voix 
outre 4 En voici le texte :

• Madame, un député de cortès, président du conseil, 
«e menace par le poignard des assassins; le crime n’a pas 

«fisommé , et V. il. conserve un fidèle conseiller, et la 
mon un patriote distingué ; mais la tentative de ce crime 

mill pour scandaliser et efifrayer U société. La chambre 
rpocuradorès sait que l'espoir de l’impunité encourage les 

■Sateurs du crime et les misérables qui leur prêtent leurs 
Ji; des démonstrations sévères de la part de l'autorité ren.

■ impossible le renouvellement de pareils attentats , 
me avant que l'application de la loi donnât de salutaires 
rassemens. Dans ces circonstances, la chambre des procu- 
;es sapiu-oche (ju trône de V. M , non seulement pour 
PP 1er de vouloir bien compter sur sa coopération elfi- 

Dur p*"1.-* déltn3e.de ‘a Lberté et de l’ordre, mais aussi 
.1.; P**incr son désir que l’esprit de prévision et de fer- 
y* 30" 8ouvernement détruise en une seule fois les folles 

.s des perturbateurs de la tranquillité publique. Dans 
*~,°ù '«» travaux législatifs touchent à leur terme, 
tinf i’ S .esiran*'retourner dans lems provinces avec lacon- 

liilliljl' avoir contribué à étouffer l'anarchie précurseur in- 
"7 .du, ‘»O'npl'e du prétendant 

Madrid, (3 mars 1335. „
JT L.e Journal de Paris du 27 mai contient une 

fe l“ lllaiechal comte de Lobau , annonçant que 
12 légions de la garde nationale du département 
a eine s acquittent toutes avec empressement 
eur service d’honneur et de sûreté auprès delà 

i|( l® des pairs- Les détacheinens et les piquets 
flet^V e!?e,out Pres4ue toujours de'passe’ leur com- 
Fran V° i * reE0Use a ‘aire aux journaux de 
la et da Belgiq«e qui calomnient chaque jour 

garde nationale. * ‘

’ en recevant la sommation pour compa-
6,1 personne a la harre de la chambre des

Lamennais, s’il conserve sa raison , finira par nne 
eclatante conversion.

» Une particularité singulière, c’est que ce prêtre 
célébré donnerait des leçons d’escrime aux jeunes 

1 gens les plus renommés. Il était le plus fort tireur , 
de M. Malo, et aujourd'hui même, il n’a pas oublié 
ce talent. r

» Après avoir lu ces derniers écrits , on retrou
verait sans étpnnement leur auteur dans la per
sonne d un petit homme aux traits âpres et an
guleux, au front plissé par la pensée, au teint bi
lieux et jaune.au regard presque toujours oblique, 
mais dont l’impression a quelque chose de péné
trant qui fouille jusque dans votre âme. Que l’on 
vous montre cet homme, et vous devinerez M. de 
Lamenais.

» lr,s> vendredi
-,lr«üonl ' »1 , ° mal> lvi’ Auclry de Puyraveau
ij L u a le président de la chambre des pairs 
r la Litre suivante : *
, j, * Monsieur le président,

fs lue' idecla(<l à la commission de la chambre des dépu- 
buioriJ.. i”e reconuaissa's pas à celte chambre le droit 
■N, etci, tS Poursu*tes de la chambre des pairs contre 
luit ,|’e * e Ie "e reconnaissais pas à la chambre des pairs le 
'■»lïous r ,c,es poursuites, le crois devoir renouveler de- 

. .le declaration en réponse à la citation que je viens 
' Quell Vod'.e re(luéte-

■lues jj* <iu alt été l’opinion de la majorité de mes col- 
0ll'Pcnd-inUneJ<ïuestl011 *Iui Intéresse à un si haut point 

«Utti.hr* I Ce des pouvoirs de l’état et la dignité rlo 
Dana-. e,ective en particulier,et _ — , je croirais manquer à mon
lr°*Cslais |U caraclere de dépuié de la nation , si je ne 
:°ntrela ii.n-f- î°Ute ‘autorité que je tiens de ce titre,
' ‘ nU|chon inconstitutionnelle de la chambre de pairs 
1"r la ehami!'“6, d°“C ’ W* le Président, de vouloir bien préve- 
Ç,r la forT‘e ttue Ie ne. comparaitrai à sa baue que contraint 

■Jns l'intériV 1 ”!?• c,onsc,(;nce ,lie commande celte résistance 
'“"nationale 6 *lnde|>endance et la diSnité de la représeuta-

'«nsi,la! .aerecr ’ monsieur le président j l’assurance de 
0|urrafion distinguée.

» AU Dit Y DE PUYRAVEAU , député. »
Sir l'.i!,' ,tr<auve les détails suivans dans un journal 

, i16 8e Lamenais :
^Tfiét de,Barnena's sest retiré en Bretagne, dans sa 
lignée61 6 Gllesna7e- s’y est créé une solitude 1 
j,%e, r!6 ftout mouvement et de toute voie hu- 
prté m a-l|lt'CreUSer une 8r°tlc dans un endroit 
NC. If ! a ces demeures sauvages des premiers 
r'iits dVv i!Vei‘S’, G est qu‘1 a adopté ces doc- 

itvta àftta d01lt P!us tard’ la ^alité ‘«i ins- 
ntanl u horreur que de repentir. GarM.de

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
Seance du 26 mai. — La chambre passe au scru

tin secret sur la peine de la prison. Au premier 
scrutin , nombre des votans 298. Majorité absolue 
i5o. Prison à 3 ans , i3o voix; à 2 ans , 2 ; i3 
mois , 6 ; un an et un jour , 1 ; un an , 7 ; 6 mois, 
22; 3 mois, 5-, 2 mois , 4, 1 mois, 121. Aucune 
peine n ayant réuni la majorité absolue et le plus 
grand nombre de voix ayant été réparties sur le 
maximum et le minimum, un scrutin de ballotage 
entre les deux termes a lieu. Voici le résultat de 
ce nouveau scrutin •: Nombre de votans 288. Ma
jorité absolue i45. Pour 3 ans, i38 voix; pour 
un mois , i4g voix ; bulletin nul , 1. La peine 
cl un mois ayant obtenu la majorité cette peine sera 
appliquée.

Ou procède au scrutin sur l’amende. Voici le ré
sultat :

Nombre des votans 289. Majorité absolue , 143. 
Pour l’amende de 10,000 francs, 183; pour celle 
de 5 000, 18 ; de 2,000 , 2 ; de l,ooo, 3; de 200, 
83. Lu consequence l’amende de 10,000 fr. est votée 
par la chambre.

La chambre , reprenant ses travaux législatifs , 
continue la disenssion sur le budget de la guerre.

Séance du mercredi 27 mai. — L’ordre du jour 
appelle la suite de la discussion du budget.

M. Bugeaud demande la parole.. Il tient à la 
main un, exemplaire du Messager. ( Mouvement 
marqué d attention.) Messieurs , vous voulez la pu
blicité, je la veux aussi, je voudrais que la France 
entière pût assister à nos débats , mais messieurs 
on ne peut se dissimuler qu’avec la presse ce sont 
la calomnie , l’outrage et le mensonge qui y assis
tent. Je lis dans le Messager un article répété par 
le Courrier , dans lequel on me prête des sentimeus 
atroces, on me fait dire : Je voudrais tuer du pre
mier coup les journaux incendiaires et ceux qui 
les font. Je n’ai parlé que des journaux ; jamais 
une pense'e aussi odieuse que celle exprimée parle 
second membre de la phrase n’est entrée dans mon 
aine ; si j’avais voulu la mort des journaliste , je 
n’aurais pas détourné les bayonnettes qui mena
çaient leur tête et cela au risque de mes jours. Je 
suis l’ennemi des journalistes , ajoute M. Bugeaud , 
je leur ferai la guerre , tant que je le pourrai , mais 
je leur ferai toujours une guerre loyale, et eux me 
font une guerre déloyale.

La discussion coutinue sur le budget spécial 
d Alger qui n’éprouve aucune des réductions pro
posées par la commission. La chambre après avoir 
voté, la fin du budget de la guerre passe à la dis
cussion dun projet de loi sur les paquebots à va
peur dans la Méditerranée.

A la chambre des pairs on continue paisiblement 
1 interrogation des vingt-cinq accusés présens à la 
barre.

BELGIQUE.
BRUXELLES* LE 29 MAI.

]’a"nonce d’,nne baisse de Londres de 1 
f|2 p. c., la bourse a été très-animée aujourd’hui et 
meme pendant quelques instans tous les cours étaient
en hausse. Vers la clôture ^ ^
bien tenus , sont restés stationnaires; après la côte
tes à“ ?^r0 diffe'rée à 18 5‘8’en « p-'

Les actions du canal de Sambre-et-Oise étaient 
offertes a 20 pour cent de bénéfice et demandées 
a 18 pour cent. D après les réponses de la banque
!::r,pteurs auro,,t iao r -üffi

{Union.)
— On lit ce qui suit dans le Courrier Belge-.
« La foule qui s’est portée hier à l’Allée-Verte 

etaU encore plus grande que de coutume. Elle s’est 
tellement accrue , vers les 7 heures 1,2 du soir 
pour vo‘r 1 armée des waggons, que la circulation 

es voitures a cte interrompue pendant une heure, 
y avait trois rangées d’équipages dans toute la 

longueur de cette superbe allée.

LIEGE, LE 30 MAI.
L Academy de Bruxelles avait décerné une

graphe *• a Iauteur d« mémoire portant l’épi
graphe . Et ad hue suhjudice lis est, et répon
dant a la question : déterminer le moyen le Ts 
avantageux delever l’eau à des hauteurs^de plus de
Le bill“? 6- Pai’ ie "10yen de l air atm°spliérique. 
Le billet qui accompagnait le mémoire s’étant égaré
1 auteur a ete invite de se faire connaître. C’est M. 
A. IJevaux, ingénieur , faisant les fonctions d’in
genieur en chef des mines dans la troisième divL 
sion a Liège.

M. le ministre de la guerre vient d'autori
ser la création d’une école normale des mines, sous 
la direction du capitaine Groulard, où seront déta
chées des fractions de toutes les compagnies des
sapeurs-mineurs commandés par le lieutenant colonel
Lacoste.

On lit dans la Feuille d’Ostende i 
« M. Olivier, maître d’hôtel de S. M. le roi se 

trouve dans nos murs , pour faire les préparatifs 
necessaires a 1 arrivée de LL. MM. Il paraît certain
teTparent6.,PnnCe ^ accoulPag"era ses augus-

— On écrit de Roulers, 27 mai :
« La recolle du seigle qui promettait la plus 

grande abondance est pour ainsi dire désespérée 
maintenant, car la pluie et le vent en ont à S 
point renverse la majeure partie que J'on ^ 
beaucoup quelle ne puisse plus se relever. Le teins 
continuel que nous éprouvons depuis quelques jou?*
a rendu pour ainsi dire nul notre marMié^aux 
toiles d aujourd hui. » laicne aux
Si-Làe de Suene 8e la 3° division, qui
ile de ,?*’ 3 CU a.soca«per la semaine dL

gèut u.ujo^du^r ’ 68 Cnminelles’ Uq «-ser-
été condamné à huR8'^6"1 ’ ,nonT.é Boulan8c;r a 
nnî:t- „ . . , - ,u . années de réclusion , à l'ex-
coupable defa fletriSS“re de comme
vaiiirn I’ ^ 6n ecr'tare privée. Il était con
vaincu d avoir fabriqué de fausses feuilles de prêt , 

y avoir apposé la signature contrefaite de son 
commandant de compagnie , et de les avoir substi- 
uees aux feuilles de prêt véritables.

Le nommé Dosogne , brigadier au régiment des 
cuirassiers, a été condamné à i5 ans de travaux 
forcés et à l’exposition , comme coupalile de vol 
commis à l’aide de violence. Cet homme étant eu



{garnison à Ypres, avait reçu la visite de son beau- 
frère, le sieur Dive, fabricant de cérnse , à Namur. 
Celui-ci avait donne à dîner à son beau-frère le 
brigadier, l’avait re'galé toute la journe'e , et pour 
récompense Dosogne l’avait attiré le soir dans une 
rue écrrtée , l'y avait roué de coups et lui avait 
volé sa montre , sa tabatière et une somme de 3(3 fr.

— Nous avons annoncé , d’après une autre feuille 
d’une acquisition que le prince de la Paix se propo
serait de faire eu Belgique pour s’y fixer. L'Indé
pendant dément cette nouvelle.

— Nous publierons dans notre prochain n° , une 
réponse à la lettre de M. H. L.

sont très-considérables et qu’il en est de 160,000 
broches ; mais il est également vrai qu'il en est d’an
tres établies sur des échelles beaucoup plus petites 
et qui subsistent très-bien à côté des premières. 
Ainsi à Manchester, il y en a qui n’ont que 20,000 

\ broches. Les mêmes choses se reproduisent en Belgi
que. On compte a Gand des filatures de 6,000 et 
de 20,000 broches.

Ou remarque le même fait dans d’autres indus- s 
ries. À Verviers , il existe des fabriques qui *

La situation des affaires en Espagne préoccupe 
vivement les esprits. Depuis les derniers événe- 
înens militaires , dont le Nord du pays a été le 
théâtre, les bruits d intervention avaient pris beau
coup de .consistance. Le Journal des Débats avoue 
aujourd’hui qu’une demande d’intervention a été 
adressée au gouvernement français. (V. Paris.)

SOCIÉTÉ D’HARMONIE.
I (2 à 7 heures.HARMONIE MILITAIRE de 4 

BALLOTTAGE de 9 candidats.
MM. les.sociétaires sont,p rés de se munir de leur carte. 684

Une CHAINE jaseron en or a été PERDUE le 29 courant
de la rue des Sœurs de Hasque au Palais. Récompense à qui la
rapportera au n° 5 , Pont-d Ile. 677

tri

Nous trouvons les détails qui suivent dans une 
lettre écrite de Charleroy :

Depuis quelques mois., les propriétaires des houillères du 
Poirier, à Monligny-sur-Sainbre, et du Pel il-Forêt, à Cha- 
teiineau , ont introduits dans leurs exploitations l'usage des 
pompes à air aspirantes, pour activer l’airage dans leurs mines.

Ces appareils très simples , Consistent en deux grands cylin
dres en bois sec-avi c un fond et un piston mobile munis de sou
papes, au moyen desquelles on aspire l’air qui a parcouru les 
galerit-s souterraines , en augmentant, en même temps, la \ îtesse 
du courant. Une machine à vapeur de la force de 8 chevaux , 
seit <le moteur à ces appareils, dont les effets sont des plus 
satisfaisans.

11 y a environ un an., neuf ouvriers, furent victimes 
d’une explosion de gaz hydrogène carboné, dans les travaux 
de ia houillère du Poirier. La grande quantité de gaz que 
cette mine dégage , empêcha, après l’accident, les ou
vriers de pénétrer dans les travaux, et on tenta, inutile
ment , pendant plusieurs mois , d’y rétablir l’airage : ces 
motifs déterminèrent les proprietär es de ce charbonnage 
à employer les pompes à air A peine furent-elles mises en 
activité qu’on pûl rentrer -dans une partie des galeries, et 
au bout rie 48 heures , tous les travaux abandonnés furent 
accessibles.; tous les gaz délétères étaient expulsés et un cou
rant dair atmosphérique très actif, circulait dans les galeries. 
La vitesse de l’air y est actuellement telle , que les ouvriers 
doivent se vêtir doublement , pour se garantir du froid.

Un fait très-remarquable , arrivé , il ) a peu de jours, à 
la houillère du Poirier , a prouvé combien ces appareils sont 
utiles et indispensables dans les houillères à grizoux Par 
l'explosion d’une mine dans une petite galerie de percée où 
l’air ne circulait pas, le gaz hydrogène qui s’y dégageait, 
s’enflarrima. Avec un airage ordinaire , Ta détonnation se 
serait, propagée dans tous les travaux et les ouvriers en au
raient été victimes; mais le grizoux étant promptement em
porté avec la grande quantité d’air que la machine aspire, 
celui qui brûlait fit l’eiièt d’un très fort jet d’éclairage et il n’y 
eût qu’une.légère détonation en un seul point.

Quoique le mode de transmission du mouvement aux ap
pareils, montés au Poirier et au Fetit-Furét, me paraisse 
devoir subir de légères modifications, M. Tassin , mécanicien, 
a Liège, qui les a 'construites, est parvenu à leur donner 
une vitesse et une régularité convenable à l’usage auquel 
ils sont destinés, et il a rempli entièrement le but qu’on 
désirait atteindre.

INDUSTRIE COTONNIÈRE.
(5e Article )

Nous terminerons aujourd’hui nos observations 
sur 1 interrogatoire de M. Alexander, auquel nous 
avons déjà consacré deux articles.

Cet industriel -cherche à établir que les frais gé- 
neraux de fabrication sont beaucoup plus éleve's en 
Belgique qu’en Angleterre. Dans ce dernier pays , 
dit-il, les fabriques sont immenses et contiennent 
jusquà 160,000 broches, tandis qu’en Belgique le 
moyen des filatures m’est que 4>Ê*°o broches. M. 
Alexander fait encore résulter de là l’impossibilité 
de la concurrence.

font deux cents pièces de draps par semaine : ainsi j 
les maisons Biolley et David ; tandis que la plus , 
grande partie des autres fabriques ne vont pas au- 
delà de 3o ou 4° pièces.

La raison de ce fait est très-connue de tous 
les hommes qui s’occupent d’industrie , et il suf
fira de l’indiquer en peu de mots. Dans les pe
tites fabriques on procède avec plus d'ordre et 
d'économie. Ce sont eu général les membres de la 
famille du propriétaire qui président aux travaux 
et cela avec tout le zèle que donne un intérêt di
rect et personnel. Les ouvriers sont surveillés de 
plus près et reçoivent des maîtres l’exemple du 
zèle et de l’activité. On sait aussi que les grands ca
pitaux sont souvent une source d’embarras.

Les conséquences qu’on a cherché à tirer de 
l’inégalité du nombre des broches dans les fabri
ques anglaises et belges sont donc évidemment 
inexactes, et cette évidence repose sur des faits 
connus de tout le monde. Les réflexions seraient ici 
superflues.

Nous ne finirons pas cet article sans appor
ter une preuve nouvelle à l’appui de la thèse que 
nous avons précédemment défendue : A savoir qu'il 
est possible à l’industrie belge de soutenir la con
currence avec l’étranger quand elle voudra mettre 
ses établissemens à la hauteur des perfi ctioune- 
tnens apportés aux machines employées pour la fa
brication du coton. Celte preuve c’est l’opinion 
émise dans un mémoire adressé au ministère par 
l'établissement de MM. Yates et compagnie , de 
Liège. On y établit qu il y a certitude que la vente 
des produits de cette fabrique sera facile , vu la, 
qualité de ses m trehandises. Pour conserver no
tre supériorité , disent les auteurs, nous apportons 
tous les «oins possibles dans la construction de nos 
■machines, dont nous avons fait venir Je'modèle de 
l'Angleterre, et nos travaux sont conduits par des con
tre-maîtres anglais qui eu même temps forment de 
bons ouvriers dans le pays. Notre coton filé est d’aussi 
bonne qualité que celui de Manchester et nous 
le vendons en concurrence avec lui. C'est une 
maison d'Elberfeldz qui se charge de la vente de 
nos colons en même temps que ceux de Manchester.

Le débouche en Allemagne pour le coton filé 
est Irès-considérable, comme on peut s’en convain
cre quand on sait qu'Elberfeldz et ses environs 
emploient dix millions de livres par an , dont 8 
millions lui viennent de l’étranger et 2 millions seu
lement se font en Prusse.

Mme. veuve SOHHLET a l’honneur d’annoncer qu’elle 
vient COUVRIR UN MAGASIN DE NOUVEAUTÉS, pied
du Ponl-d’lle. 647

TENTE DE FLEURS
POUR CESSATION DE CULTURE,

Qui auta lieu mercredi prochain, 3 juin , à 
2 heures de relevée , chez A. DUV1VIER , rue 
Velbruck, consistant en une belle collection de 
rosiers du »Bancale , 2 pivoines en arbre , rubra , 
2 magnolia, thoiiisôia et striata , une quantité 
d’autre« plantes de serre et d'orangerie 675

SUCCESSIONS VACANTES.
Le soussigné informe les ayant dro t que par jugement du 

tribunal de première instance de Verviers , en dale du six 
mai i835, il a été nommé curateur, aux suceesdons vacan
tes de Louis-Joseph Douhe. ont et Anne CatherineLeueeuL,
son épouse, ci-devant négocions à Herve.

En conséquence il les invite à lui transmettre dans le plus 
bref délai, les titres des créances qu’ils peuvent avoir à charge 
de» dites successions. Auguste Renkin , avocat à Herve. 665

Les personnes qui voudraient se présenter pour occuper 
l’emp'oi D INSTITUTRICE à la prison des femmes à Liège, 
peuvent remettre leur demande tous les jours de une à deux 
heures et le dimanche dans la maliuée , à Al. GODET, avocat * 
place St-Paul , n° &9O

K? Des personnes qui auraient des prétentions à 
île la succession tie M. François Tilmau Joseph DE

à la charge 
Joseph DE D0SS1N ,

déco.lé à Liège, rue Saiut-Kemi ,1e 7 mai i 835 , suiit priées de 
se faire connaître à M. Louis DEJAEU. , homme de loi, place 
Sainte-Claire , n° 135. “J4

CHANGEMENT DE DOMICILE-
REN ARD-CROISLET , rue à la Goire , demeure maiide- 

nant au commencement du faubourg Ste. Marguerite, à l’<n-
seigne du Cheval Blanc, n° 4b; conliuue »onCOMaiERCE de
FERS et QUINCAILLERIE. 6

A VENDRE, de suite.

A la BH1QUETERIE, rue Bas Rhieux 
Marguerite.

faubourg Saint*" 
674

Nous avons déjà constaté comment dans tout 
I interrogatoire qui nous occupe, on avait forcé les 
chiffres pour établir des calculs défavorables à l’in
dustrie belge. Nous en avons surtout fourni la preuve 
à 1 occasion du pi ix des broches, de l’évaluation des ca
pitaux de roulement et de leurs intérêts. Nous ren
controns encore ici un nouvel artifice de chiffre 
qu il. est bon de faire remarquer. On compare le 
chiffre le plus eleve des fabriques anglaises tôo.ooo, 
avec le chiffre moyen des fabriques belges 4,6oo. I! 
fa liait, si Ion n avait pas eu imtention d exagérer les 
conséquences comparer les moyennes dans les 
deux |>ays.

Mais arrivons à la proposition principale de M. 
Alexander : il est vrai que les fabriques anglaises

Le Journal des Débats annonce la publication prochaine 
de la traduction du Paradis Perd», de Milton . par M. de 
Chateaubriand. Les éditeurs français se proposent de faire de 
celte traduction une âm d’art La typographie, la pem- 
ture, prêteront à ce grand poème leurs accessoires les plus 
brillans, toutes les illustrations viendront concourir à ce beau 
monument.

Une histoire de la Poésie anglaise , depuis son origine jus
qu'à nos jours , par M. de Chateaubriand , précédera le poème 
et remplira presque tout entier le premier volume. L’auteur 
a repris dans ses Mémoires différons morceaux qui se trou
vaient avoir des rapports avec cette introduction à la poésie 
anglaise , et qui rappelleront plusieurs circonstances de sa vie.

TAXE DU PAIN A LIEGE du 30 mai.

Pain de seigle, t8 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 30 cent. 
Pain dit de ménage, 43 centimes.

THEATRE ROYAL DU LIEGE.
Dimanche 3i mai, ROBERT le DIABLE , grand opéra en 

5 actes.
M. Ragonot, en attendant l’arrivée d’un 1« ténor , à bien 

voulu se charger du iôle de ROBERT,

On CHERCHE une FILLE pour faire le ménage , pour uD 
homme et un enfant, faubourg Vivegnis , n° 296 bis.

EXCELLENT COFFRE-FORT en 
Puits-en-Sock , au n° 474.

fer à VENDRE, nie

A LOUER dès à présent où pour la SL-Jean , uee Pe 1 * 
MAISON avec ia jouissance d’un joli jardin situé Quai d Avroy* 
S’adresser d’Avroy n° 564.

VENTE de MEUBLES, garderobes, tables , chaises 
modes, ustensiles île cuisine ete., etc.

Elle aura lieu mardi 16 juin 1835 , à 
à la maison n° 543, rue St Severin , 
notaire PAQUE.

com«

2 heures de relepée
par le ministère il u

680

pourÀ LOUER, rue Agimont, n° 524 
chain, PLUSIEURS BEAUX QUARTIERS, 
Saint Denis , n° 645.

le 24 juin P™-;
S’adresser -ru|

■Une JOLIE CALÈCHE moderne, ayant Pel' 
de glaces à VENDRE rue Hors-Chàteau . n° 8J.

roulé, ferméej

A LOUER de suite une BELLE MAISON , ?'e,ge}aetin:, 
d’agrément, très convenable à un rentier, sise uie • r;i8 
S'adresser au n° 676 rue du Dragon d’or.

LUNDI, 8 JUIN 1835 , il sera procédé eu 
le ministère de M» RENOZ , notaire à Liege , a ‘ jg

située à Liege, tauDoui0
6(7n° ooo.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

DEUX BONS OUVRIERS TAILLEURS pour la confec
tion des ÏUBIÏS peuvent i’adrestet rue Pont d’Ile, n° <7. 661

aux enchères d’une MAISON,
Gilles, n° 544.

S’adresser audit notaire , rue d'Arnay,

MAHDI. 9 JUIN (835, il sera procédé en 
le ministère de Me RENOZ, notaire à Liège, 
aux enchères d’une MAISON avec jardin, 
gnée, n° 853.

l’étude el Pa‘
à la VE-fE

à Ira"situee

S’adresser audit notaire , rue d’Amay, n° 653. 61»

rit4 LOUER pour 30 COURONNES une belle MAIS0JN ,fl"|i
■ ,,eu de distance neun grand jardin, près d'une église,

route de Liège à Herve, piopre à un rentier ou à un coinw1!1 U t< tv VIO JTJ K WSU 1. XXOI * L . 1 ' I WI 'S v M ^ , . yj m
çaut quelconque. S’adresser à M- DE JLQGJNAY, a Ley



MAISON A LOUER 
au PRIX DE 3000 FRANCS ,

jltuée à Liège , place du Spectacle , n° 856.

ilte MAISON, vacante en ce moment, a été construite 
,i peu d'années dans le gout moderne elle est richement 
rée et se compose.
ime grande cour , avec porte Codiere, porche, remise 
3 voitures, écuries voûtées pour 5 chevaux , cuisine,
■ bûcher . puits, citerne , pompes , caves, salle de 
et plusieurs pièces au rez de chaussée:
Ier de 3 beaux salons contigus et cabinet, 

a 2e, tie 5 chambres avec cheminées en marbre.
Il 3', plusieurs chambres et grenier.
iteifr au notaire BERTRAND, pourvoir cette maison 
«naître 1rs conditions. 611

Le LUNDI 15 JUIN 1835, à iOhcures du matin , *a l’étude 
et par le minist ère de M* BOULANGER , notaire à Liège , les 
propriétaires indivis de. IMMEUBLES qui vont être désigné» en 
feront faire la VENTE aux enchères , savoir :

Premier lot.
UNE MAISON. n° 83 , avec cour et dépendances , située 

en lieu dit devant l’Église, commune de Tilleur , un jardin i 
proximité de cette maison, contenant environ dix perches, 
joignant d'un côté à M. Robert, et d'un autre au sieur Lambert 
Bidtot.

Deuxième lot.
UNE PETITE MAISON avec cour, pompe et dépen

dances , située en la commune de Tilleur , joignant à celle 
du premier lot .et d’un autre côté à la Meuse.

Ces immeubles sont tenus par les époux Hyard , qui en 
sont co-proprietaires.

Le principal des rentes qui les grèvent sera déduit du prix de 
l’adjudication.

On peut dès à présent prendre connaissance du cahier de 
charges et des litres de propriété en l'élude dudit notaire. 620

A LOUER POUR LA St.-JEAN,
Une JOLIE MAISON , Mont Si. Martin, n° 659. S’adresser 

rue St. déverin, n° 656. 648

Le PREMIER JUIN PROCHAIN , à 10 heures du matin , 
il sera VENDU aux enchères publiques par le ministère de 
M. DUSAKT , notaire en son étude, rue Féronstrée.

1° Une belle MAISON de commerce bâtie à neuf, sise à 
Liège , place St. Lambert , faisant le coin de la rue sous la 
Petite Tour.

2° Et une pièce de PRAIRIE plante'e de peupliers , for- 
, . . mant un ilôt, appelée dile Monon , contenant quarante trois

carrière et four à chaux , affermée * perches 09 aunes , située à la boverie près le nouveau Pont.
S adresser au dit M® DUS ART notaire. 561

VENTE
D UNE

PROPRIÉTÉ PATRIMONIALE.
LE 24 JUIN 1835, à 10 heures du matin , il sera procédé 

le ministère de M® BERTRAND , notaire à Liège , en son 
île, place Samt Pierre, à la VENTE aux enchères publiques 

rie de Puiw z , consistant : 
ioiine BELLE MAISON de cam agne arec jardin , allées, 
ipidjg et rui seau abondant un truites , qui ne tarit en aucun 
ijis, on peut y jouir de tous les agrémeus de la campagne , 
que pêche , len lerie , chasse et

in UNE FERME avec 102 hectares de jardins , prairies, 
M labourables, bois 
•rix de 4UU0 francs.

mie belle propriété bâtie en briques et pierres de lai U 
nrle en ardoises , ne forme qu’un ensemble. Elle e.it 

à Perwez en Coudrez > entre lluy et Andenne , dans 
cliaunant, à 5[4 de lieue d’Ancienne , 1 Ij2 de Huy, 3[4 
kchaussée d’Andenne à Ciney , et à trois lieues de Namur, 
adresser pour les ren^eignemens et conditions de la vente 
'I Me BERTRAND , notaire à Liège. 624

lai lie, I 
e.it si- j 
ans un I

j^UDI 4 JUIN 1835 , à une berne de relevée , au rivage de 
:Ver- le notaire BIAR VENDRA a la recette de Ranch n 
jure Delvaux, une grande quantité de BOIS, savoir : gros 
tlles, hêtres, veines , poutres, bois de fosses, jantes , rais , 
^hes de bois blancs, etc. Argent comptant. 669

VENTE 
IMMEÜBLES ET RENTES

VENTE D’IMMEUBLES.
LE VENDREDI 5 JUIN 1835 , à 10 heure» du malin , 

M« DUS ART , notaire à Liège , RÉEXPOSERA aux enchè
res publiques les IMMEUBLES dout la designation suit, les
quels n’ont pas été ADJUGES du vingt-cinq mai précédent , 
SAVOIR :

(*r Lut. — Une maison de maître avec un grand bâtiment 
adjacent ainsi que les jardins et vergt-rs qui en dépendent , 
d’une contenance approximative d’un bonnier , ancienne me-

MAGASIN
DE

DRAPS DE VERVIERS.

APPARTENANT
‘A ENFANS DE FEU JACQUES ©ERKENNE.

■'(AUDI 2 JUIN 1835 , à 9 heures du matin et le len* 
win, s’il y a lieu , chez le sieur Servais CHRISTOPHE , 
u‘ion , à Herma Ile sous Arge ni eau , le notaire BIAR VEN- 

enchères , les BIENS dout le détail suit:
’kPne MAISON , sise près de l’église , bâtie en pierres 

4ues, couverte en ardoises, donnant d’un côté sur la 
L du côte opposé au chemin de la commune, consis- 

e,! trois pièces au rez de chaussée, quatre au premier , 
f3,re talles caves voûtées , écurie , fournil , pompe , cour et 

ln'le tout pouvant convenir pour une maison de corn- 
de campagne.

uu beau jardin à proximité de la maison.
Une prairie plantée d’arbres, contenant 9 verges grandes 

Jux Mailles.
c! ;,ne P'èce de terre de 6 verges dans le Buisson au Eond. o° UUlie prairie de 3 verges en Werihet.
h0i|lle pièce de terre de 24 verges au Sawon. 
fio u î'*eni de 8 verges 2 petites à la Heppe.
. T 'e idem de 6 verges 15 petites au Buisson sur les Thiers, 

hel 0 idem de 2 verges au même lieu.
(li 5 idem de 3 verges au Werihet.
|j prairie d’une verge au même lieu , plantée d’arbres. 

•le pièce de terre de 4 verges au D amont du Chêne, 
ne idem de 4 verges dans le Eond de la Commune. 

'^0rne idem de 5 verges au chemin de Haccourt. 
i6°RUe ide,a de ^ verges sur les Ma Les.
I/o r *de,u de 2 verges au Fasay Paquot. 

k Pontlie 3 verges 5 petites ,au chemin de devant

L1*46, dor*n8 7 sous de rente perpétuelle en 2 textes . due 
19° '..{d^st-Bertho de St. Gilles.

U. .^florins pareils en 3 Lexles dus par les enfans de Jeantellis- ;
2i" Ti 11118 aus8‘ Ue ren*-e Jus Par Henri Delwaide.
9nl °6 l’'<:ce de terre ai U Beauouiu , contenant 11 verges
2*,Unl3pe'iteS-

2e Lot. — Une ferme en très bon état couverte en ardoises, 
avec jardin , vergers et terres contigus d'une contenance d’en
viron quatre bonuiers, aucienne mesure.

3« Lot. -Une pièce de teue dont une partie est plantée d’ar
bres fruitiers contenant 13 l[2 verges glandes.

4« Lot- — Une pièce de terre au-dessous du troisième conte
nant 15 1|2 verges.

5' Lot- — Une maison avec une pièce de terre au-dessous du 
4e lot et de la même contenance.

Ces immeubles sont situés à FRAGNFE . sur Avroi , a 
Liège, dans uu des endroits les plus agréables des environs de 
la ville.

la formation des lois est faite de manière à pouvoir bâtir 
des maisons de campagne indépendantes et d’un accès faede.

6e Lot — Deux maisons contiguës situées au-dessous du 5* 
lot, avec 4 verges de terre.

7' Lot. — Une pièce de terre dite ie Grand Jardin située sur 
Cointe , vis-à-vis de la propriété de M Lamolte , aboutissant 
au chemin qui conduit de Cointe à Sclessiu , contenant deux 
bonuiers 5 verges grandes.

Cette pièce convient parfaitement pour y bâtir une belle mai
son de campagne.

On peut s'adresser au fermier Lairesse , pour voir lesdit» 
biens.

8° Lot. — Une maison située à Liège lue Souverain-Pont, 
n« 329 , avec grande cour et bâtiment sur le derrière ayant une 
issue dans la rue de la Madelaine.

9' Lot. —Une ferme à Noiseux , district de Dinant , pro
vince de Namur , avec les bâtimeus, prés et terres qui en dé
pendent, contenant environ 3u bonniers métriques, telle qu'elle 
est exploitée par le sieur Legrand.

10° Lot —Une ferme située aux Trois Chênes, commune 
d’Ayeneux , canton de Flérun , arrondissement de Liège , avec 
tous les prés , vergers, terres labourables qui en dépendent , 
Contenant 14 bonuiers , ancienne mesure.

,!<• L0t__ Une pièce de terre labourable de U contenance
d'un bonnier métrique 8 perches 4M aune» , située à Horion- 
Hozémont au lieu dit Gives.

t2° Lot. — Une pièce de terre de 27 perches 60 aunes , en 
la même commune , derrière Stexhe.

13« et dernier lot. — Une piece de terre de 38 perche» 90 au
nes, en la même commune , campagne du Pré Lahaut. Ces 
trois pièces sont exploitées par Oger D Ans, de Horion,

Tous ces biens sont libres de charges et il sera accorde des

Vv« DUBOIS , rue Féronstrée, n" 575 , vient de recevoir 
un bel ASSORTIMENT DE DRAPS pour Tété , ainsi qu’une 
partie de coupons qu’elle VEND à quinze pour cent au-des
sous du prix. 320

BIENS A VENDRE.
Le LUNDI (5 JUIN 1835, à 2 heures de relevée , il sera 

par le ministère de M« GILKLNET notaire a Liège , en sou 
étude rue Feronstrée n° 588, procédé à la VENTE aux enq 
chères des biens composant les lot» suivans.

Premier lo t.
Une maison avec cour, deux pompes, grandes caves et 

outes dépendances sise à Liège rue Souverain-Pont n° 318 , 
oignant du nord à la ruelle dite Eaucon , tenant de la rua 
ouverain Pont à la rue devant la Madel aine, du midi ou ver» 
meuse à M* Ghilain , de derrière à la maison formant le 2me 
lot et de devant à la rue, la dite maison occupée par M». 
Defavereau fabriquant de chapeaux.

Deuxième lot.
Une maison avec petit jardin , cour et toutes dépendances, 

sise à Liège, rue devant la Magdelaine , n° 372, ayant issue 
dans ladite rue Faucon , joignant dun côte à cette rue , de 
l’opposé ou vers Meuse à la maison formant le troisième lot . 
et à ladite dame Ghilain , de derrière à la maison, sise rue 
Souverain Pont, n° 3t8, composant le premier lot, ^ la dite 
maison occupée par le sieur Boulanger , et enseiguee Café 
Littéraire,

Troisième lot.
Une petite maison et dépendances, sise à Liège, rue devant 

la Magdelaine, n° 271 , joignant vers Meuse à M. Marcotte, 
du côté opposé , et de derrière à la maison n° 272, formant 
ie 2« lot et de devant à la rue.

Ces maisons seront d’abord vendues en masse , ensuite eu 
détail et par lots tels qu'ils sont cidessus composés.

Le terrain qu’occupe ces maisons est, par son étendue, pros 
pre à y constiuire un établissement industriel.

S'adresser , pour plus amples reuseignemen» et pour con» 
naître les conditions de la vente, en l’étude du dit Mtre. 
G1LK1NET. 628

VENTE DE LA TERRE
DE

YILLERS Ste* GERTRUDE.

23» U, 
11

idem de 7 verges tO petites , dans les Fonds, 
ne idem de 5 verg's t5 petites , derrière la prairie, 
ne idem de 5 verges tû petites, à la Vigne.

S j!ne idem de 2 verges 10 petites , derrière le Chêne. 
5% TTne idem de l verge , aux Trixhes Grande Eosse.

Ullfi Ilia.» .1-, C_________ .O A P.npraAjjj0 |."e idem de 6 verges l3 petites, à Gorrée.

29« Il '•^eni 126 4 veioes , au Potay.
3qs Mem de9 verges lu petites, au Chêne.
3l° idem de 7 verges, dans les Fonds.

Iiibfri A ,7 ®'"ins El,L Liège de rente en deux textes , dûs par 
• t Uelfosse, de Pi ichelle

111 illto.. 1 . I_

facilités pour le payement.
S’adresser audit M« DU S ART pour voir le» conditions. 657

,JS '»«meubles 
l^au, et sei-
re,ac o

%
/

is sont situés audit Hermalle sous Ar- 
uivanl l’ordre de leur n°. 

facilités pour le paiement, 
déposé eu l’étude dudit notaire 
43, à Liège, 431

VENTE D’UNE GRANDE MAISON
AVEC UN BEAU JARDIN.

M« DUSART , notaire à Liège, fait savoir que le mardi 16 
juin 1835, à tu heures, il sera procédé par son ministère, 
devant M le juge de paix des canton» nord et est de cette 
ville, en son bureau, me Neuve, derrière le Palais, à la 
VENTE d’une MAISON , située à Liège, rue devant Saint- 
Thomas , u° 286 , composée de six pièces au rez de chaussée , 
six au premier, quatre au deuxième, grands greniers, vaste» 
caves , trois pompes, cours, superbe et grand jardin avec bâ
timent au bout, etc.

S’adreiKr «»dit M; DUSART, notaire, 865

LE LUNDI t" JUIN i835 , à 3 heure» de relevée , il sera 
procédé , par le ministère de M« GILK.INET , notaire à Liege 4 
en ion étude , rue Féronstrée , n» 588 , à la VENTE aux eu» 
chères des BIENS dont la désignation suit i 

Premier lot.
Le château de Viiiers Sainte Gertrude, arrondissement da 

Marclie, avec les biens qui en dépendent, consistant en una 
belle ferme , jardins, prés, bois, terres labourables et »arts , 
le tout d'une contenance de 72 bonniers t9 perçues 29 aunes . 
situés sur la commune de Viiiers Ste. Gertiude , plus de qua
tre bonniers 86 perches 70 aunes , «itué* »ur la communs 
d'Izier.

Deuxième lot.
Le bien dit Grand Bru, commune susdite de Viiiers Ste,’ 

Gertrude, consistant en une ferme avec jardins , prés, bois f 
terres labourables, sarts , d'une contenance de 20 bonniers 92 
perches 20 aunes. plu» 2 bonniers 29 perches de pres situés 
sur Izier.

Troisième lot.
Le bois de Grand Bru , appelé Hay» Chef 1st , commune sus

dite d’Izier , contenant H bonuier» (6 perelics 60 aune» a 
joignant au 2« lot et aux biens communaux a'Izier.

Quatrième lot.
Une pâture et un étang, contenant 38 perches 80 aunes g 

situés commune de Harre, même arrondissement , joignant aus 
biens communaux de Harre.

Cinquième lot.
Le bois dit Gosart, commune de Chevron * canton de S ta» 

velot , arrondissement de Verviers , contenant 19 bonniers 6S 
perches 50 aunes, joignant MM. de Bronckart, Breven et M. 
ie duc d’Ursel.

Sixième lot.
Le bois dit Broea * contenant 11 bonniers 85 perehes 80 

aunes , situé en ladite commune de Chevron , joignant à Mme. 
veuve Dejaer , à M. Fischbach-Malacord et la commune da 
Harre.

Les quatre premiers lot» sont situés entre l'Ourte et la nou
velle route de Houfalize à Aywaille, à une lieue dans la plus 
grande distance de chacune de ces communications; et le 
bois de Broca , formant le 6« lot, sera même traversé par cette 
nouvelle route.

On commencera par vendre les quatre premier» lots en 
masse , ensuite en détail et par lots tels qu’ils sont composes 
ci dessus, l'adjudication la plus avantageuse l’emportera. _ 

S’adresser pour pins amples renseignemen» > al. •
juge de paix du canton de Ferrières , arroudissemen “J »
à M* K.OKAI, notaire à Stavelot , au sieur DELWAIDE; 
jardinier au château de Viiiers Sainte Gertrude, et audit 
M« GILB.INEI, m



VENTE.

POUR FACILITER LE PARTAGE

D’UNE SUCCESSION.
«* MARÜP i" et 2 juin 1835 . le notaire 

M-K VAIS procédera en son (étude à Liege , place du 
Spectacle , n° 856, à la VENTE publique

DES IMMEUBLES ET RENTES
DONT LA DÉSIGNATION SUIT I 

Ville de Liège,
i° Une MAISON et dependances , n» 367 , rue Chaussée des 

Pres, enseignée de la Croix d'Or , occupée par la dame veuve 
Castillan , et aboutissant, vers le pont St. Nicolas, a M. Grar- 
let ; derrière et .ers le Pont des Arclies , à M. Dumont-Renier • 
devant, à la lue. ’

2“ Une maison , cotée 1419, située en Pêcliourue , avec cour 
epbàtimens derrière , joignant d’un côté à M. Heila, d'un au
tre a la dame veuve Meunier.

Cette maison, occupée parle sieur Charles Defiance ’bou
cher, jouit, dans les grandes eaux, d’une servitude de pas
sage sur la maison voisine. r

3° Une idem, cotée 1033, occupée par Laurent Faslré 
tenant de deux côtés à la Ve Raick , et devant à la rue. ' 

4° Une idem, n° 1034 , occupée par Jean Paschal 
Lnionts , contiguë à la précédente , joignant encore à celle 
qui suit , et aboutissant sur le derrière à la Vs Raick et de
vant à la rue

5° Une idem , n° (035 , occupée par François Remade, joig
nant d’un côté au n° 4 ci dessus , d’un autre à :\1 Gilles De- 
Veux , derrière à la Ve Raick , devant à la rue.

Ces trois dernières maisons sont situées en la rue Roture 
n° 253,Ue Petile ,nais°n a>'«c jardin, sur les Fossés et sous le

Ces jardin et maisonnette , clos de murs, sont détenus par 
Pierre Bronze, sculpteur, et aboulissent d’un côlé à la rue 
o un autre à M. Thuilier, d'un troisième à Mme. V» Gilman et 
d un quatrième au sieur Thomas. ’

Commune de Grivegnée. — Bressoux.
7° Une Maison , cotée 33 , ayant deux entrées , cour, four 

fournil, pompe à l’eau commune et jardin y contigu; le tout 
en un seul clos , et aboutissant , de deux côtés , au chemin dit
à Andre Declaye d ““ trulslèine à Jea“ B»13»»« , d'un quatrième

agré"lReétabl*rait ’ * peU de fra*3 ’ uue Pet‘te campagne très

Tannée ^ °^et3 précédemment indiqués ne sont loués qu’à

FONDS RURAUXc
terres a labour en bon état

et de première qualité.

Commune d'Othée.
8»Une pièce d’une superficede 69 perches 73 aunes, (6 vers- 

grandes, en heu dit au Thier de Damvaux. 8
VoTedeFelhêreux65 ‘)ercl,es 38 aunes’ <5 verges gr. , près de la

j ,^ne *8em de 6* Perches 2 aunes , 14 verges gr. , au Pasai de Wihogne.
11° Une idem de 6l perches 2 aunes , 14 verges gr. en 

r lanlin. *
BolaUi^06 idem de 56 percl,(‘3 66 aunejr 13 verges gr. , en

la SaVaUe.6 idem ^ ^ Percl‘e8 • 9 verges gr. i0 petites , devant

champ?6 idem Je 43 perCheS ’9 TCr8es Sr’10 P^tes, au Cornu

de^Baye?6 ide“ d" 39 Perche' 23 aunes ■ 9 '«*«• gr., au Thier

de?Grande liavée." P6rC‘,eS 23 aU“eS ’ 9 ïe^3 gr., au delà

de* Juprelîe.dem ** 34 pe‘ChC3 87 auneâ ’ 8 ™'ges P-, à la Voie

de?owaigJdeal de 31 perches 87 a™« > 8 verges gr. , à la Voie

nommé'en Damvaux.4 P6tCl'eS 87 aUDeS’ 8 Ver«es • « lien 

endrou"6 “'''m d" M pe'clles 87 aanes • 8 verges gr. , au même 

Piereux. J~m de 34 perches 87 aunes, 8 verges gr., au 

devaniTsav’af 34 p£rches 43a«“es, 7 verges gr. 18 petites,

23° Une idem de 30 perches lu
ir la Voie d’Awans. unes > 7 verges gr., traversée
24° Une idem de 30 perches rdbois de Hamal. P 5 au,ies > 7 verges gr., pioche le

25» Une idem de 26 perches 15 aune, R 
Damvaux. unes >8 verg. gr., en

26° Une idem de 23 perches 75 aune, k Bolaine. _ “nes ’ 5 verg. gr. 9 pet., en

27° Une idem de 21 perches 79 aune, r „ de la Tombe. *' 5 Ÿereeâ gr-. au Pasai

28° Uue idem de 21 perches 79 aunes, 5 verees... , .
Savatte. ’ ge3Sr- . proche la

29» Une idem de 21 perches 79 aunes, 5 vereea ■
la voie de Huy. 6 3 &rande» , a

RENTES EN NATURE.
48° Une RENTE de I2rasières 28 litrons 48 dés épeautre 

O munis , due par Nicolas Üermeau et autres.
49° Une idem de (0 rasières 44 litrons 20 dés épeautre 4 

muids 2 setiers , due par Ersame Lescrenier et autres.
5ü° Une idem de 491 litrons 39 dés ép»., 2 muids due par 

les sieurs Arid Detroz et Hub. rt Fastré. ‘
51° Une idem de 491 litrons 39 désép«., 2 muids, à charge 

de Thomas Malaise. “
52» Une idem de 460 litrons 68 dés ép«., un muid 7 setiers , 

due par la Ve de Jacques Oger, Alexandre Malaise, Marie 
Catherine et Jeanne Malaise.

53° Une idem de 455 litrons 33 dés ép«. , un muid 6 setiers 
2 quartes. Débiteurs': Gaspard Springuel et autres.

54» Une idem de 307 litrons 12 dés ép , un muid deux se- 
tiers , due par Mathias Dnsket et Marguerite Pirlot , veuve de 
Pierre Adam.

55° Une idem de 220 litrons 74 dés ép., 7 setiers 3 po- 
gnoux ,due par Gaspar Malais , Herman Licops et son épouse 
Jeanne Malaise r

56» Une idem de 153 litrons 56 dés épeautre, 5 setiers. Débi
teur ; Jean Decocq.
AmhéLfoo?"1 de921,trü“3 14 ép., 3 set,ers, due par

mit,e/ste6blle|“‘ i deS rentes Pvéoédemment indiquées sont des 
cultivateurs de la commune d Othée. 1

58» Une RENTE de 122 litrons 85 dés ép. , 4 setiers , due par 
ViHersTËvèque ** JaCllUeS JüSepü Bouffll’Uu . cultivateurs , de

RENTES EN NUMERAIRE.
59“ Une INSCRIPTION sur la Fiance de 146 FRANCS 

renie 5
60» Une RENTE de 29 FRANCS 63 Cmes., 25 fis. Brabant 

Liège, libre de retenue, due par Pierre, Noël et Ida Frésun . 
cultivateurs à Othée. ’

61» Une idem de 2i francs 22 c. ,17 Borins 10 sous Bbt.- 
kAcgc ) 1 due par M. Wauters , propriétaire à Liège.

62» Une idem de. 9 francs 72 c. , 8 florins Bbl.-Liége due 
par Hubert Staisen , cultivateur audit Othée.

63° Et une autre RENTE d’un muid , effractionnée à 42 cen- 
times et demi. Débiteurs : Englebert Springuel et Joseuh Bai. 
tiste , d Othée. " P'

Les rentes, reconnues en temps utile , sont ré«ulièrement 
cakes* ’ °Utr6 ^ y 3 SulBsauce daas ,es gages hypothé-

MATIN.0MMENCEIlA ’ ChaqUe i0Ur ’ A 9 HEU^S DU 

VELNTEDRE SUiVi da“S ‘a publicati°n 3era ,e “>éme pour la

Tels objets , adjugés d’abord séparément, pourront ensuite 
être réunis en plus ou moins de lots, selon les occurrences.

La vente présente les garanties convenables et les aditidièa 
taires pourront obtenir ceitains termes de crédit

d Othee, de Wihogne, d’Heure le Tiexhe et de Russen.

30°. Une idem de. 21 perches 13 aunes, 4 verges grandes \ 
petiies , au coin du Eroidmcnt. ^

31°. Une idem de 17 perches 86 aunes, 4 verge* grandes 2 ’ 
petites , dessus Baye.

32». Une idem de 17 perches 43 aunes , 4 verges grandes. 
en Damvaux.

33° Une idem de 47 perches 43 aunes, 4 verges grandes 
sur le Sart. 0 ,

34». Une idem , près de la voie de Lowaige , contenant 17 
perches 43 aunes , 4 verges grandes.

3,j». Une idem de 16 perches 4 aunes, 3 verges grandes 10 
petites , derrière le Château

36°. Une idem aux giaudes Havées, de 13 perches 7 aunes 
3 verges grandes.

37». Une idem , de pareille coutenance , à la voie d'A- 
wans.

38°. Une idem de 12 perches 19 aunes , au Piereux.
93». Une idem de 10 perches 83 aunes, 2 verges grandes 10 

petites, au passai de Wihogne.
40°. Une idem de 8 perches 71 aunes, en Bolaine
41». Une idem, de pareille contenance, près delà voie de 

Lowaige.
42°. Une idem de 4 perches 35 aunes , en Baye.
43°. Une prairie plantée , contenant 26 perches 15 aunes 6 

verges grandes, à la voie Detrez.

Commune de Wihogne.
44». Une pièce de terre labourable de 26 perches 15 sunes 

fa verges giaudes, en lieu dit dessus fond de Bois.
45°. Une idem près la voie de Juprelle, contenant (7 per

çues 43 aunes , 4 verges grandes.

Co mmune d'Heure- le - Tiexhe.
46°. Une parcelle de terre lab ourable , à la voie d’Henre 

contenant 13 perches 7 aunes, 3 verges grandes.

Commune de Rus son.
47’. Une pièce de terre à labour, contenant 52 perches 30 

aunes, 12 verges grandes , derrière la Savatte.

Les parcelles de terre , désignées aux n° 8, jusqu’à 47 inclus, 
sont affermées a M. Jean Gérard Springuel , arpenteur et pro- 
pnetaire , demeurant à Olhée. r

Le bail des portions reprises aux chiffies 12. 17. 18 19
de ’ I22 'l 23,' 2i‘; 26 > , 32 , 37 , 40 , 41 , 44 et 45 , expire’
ae plein choit a l epoque du premier mars 1836.

Celui des autres pièces huit à pareil jour de 1838

VENTE
D’UN BEAU MOBILIER

A SOUMAGNE.
. Le JEUDI, il JUIN 1835 , à 9 heures du malin / 
jours sim ans SI be-oin , a la môme heure, il sera uroc® 
par le ministère de M« LEGRAND, notaire, en la mahon , 
Al. Jean Albert Joseph Rallier, sise à Bois-1 Evêque dA 
commune de Soumagne, à la VENTE publiciue de ’tous , 
MEUBLES et EFFETS MOBILIERS , consistant en garderobe 
commodes avec buffet, plusieurs douzaines de chaises, fau 
teuils et canapés couverts en velour et en cuir de Russie 
q uantité de tables dont une à coulisses et deux en marbre 
une superbe argenterie de table et à café , une montre ave 
chaîne et autres objets en or ; bois de lit, lits de plumes i 
en crins , quantité de couvertures et draps de lit courte 
pointes, rideaux et garnitures de lit et de croiséesj, linges d 
tables et de corps; un service de table (out complet porct 
laine d’Andenue , plusieurs services à café dont un doré, d 
glands miroirs, bonnes armes de chasse et autres, un filet au 
oiseaux , vins en bouteilles et beaucoup de flacona vides 
une charmante batterie de cuisine, cuivre , étain , fayence f 
mus autres objets. Argent c implant. 66

VENTE DE BOIS SCIÉS.
J<uili 4 juin 1835 , à 2 heures de relevée, VENTE ch 

le CHANTIER du sieur ST ASSART , aubergiste, à Ahi 
près de Huy.

Dune toi te partie de BOIS SCIÉS, consistant en :
t° 130 mille pieds de planches , quartiers simples et do 

bles de toutes longueurs, depuis 7 jusqu’à 20 pieds, posi 
lets , fonçuies, wères , terrases , rampes, marches, etc 
ciouves en chêne.

2° 15 mille pieds de belles planches et lattes de bois b!ar.
3° Quantité de belles vernes, etc. , etc.
A crédit moyennant caulion connue du notaire LOUMAY

102 3j8.
COMMERCE

Bourse de tienne du 20 mai, — Métalliques 
Actions de la banque 1342.

Bourse do Paris , du 27 mai. —Rentes, 5 °|0 , 107 
On cour. , 107 35. — Rentes , 3 p. c. 79 50 , fin cour., 79
— Actions de la banque, 00000 ü0- —Emprunt delà v 
de Paris , 00000 00. —- Rentes de Naples , 97 90 , fin coura 
97 90. —Emprunt Guebhard, 46 UqO , fin courant , 00 ( 
—-Rente perpétuelle, 5 p. c. , 43 OjO, fin courant, 00 ( 
Trois p. c., 28 t[4 , fin courant, 00 j différée, f8 3[4. 
Cortès , 00 0[Q. — Portugais , 00 0[0. —• d’Haïti , 0000 01 
Grec, 0ü0. — Emp. belge, 000 0|0 , fin cour. , 000 O[0. 
Empr. romain, 99 I [4 , fin cour., 99 f [2. — - Empr. de la v; 
de Bruxelles , OU. — Banque de Belgique , 147 112 — Coup( 
cortès , 23 5i8.

Bourse d'Amsterdam du 27 mai. —■ Dette active 56 5(8 OOOC 
Dito, 5 Y, 101 7,8 0000. — Dito Différée, f 9|32C00. 
Bill, de chance 25 3[8 000. — Syndi. d’anior. 94 5|8.— Dil 
3 1 [2 °[o , 79 1 3|f6 Contrib. de guerre , 000 OjO. Bill, du tré 
6 °jo , 000 OOiOO, — Société de comm. I 07 7[8. — Ros. 
et comp. 104 i |4. — Dito <828 et 1829 , <04 5|8 0—C. ( 
H. <831 , <833 99 0(0. — Dito ins. au gr. liv. 68 5f8 01 
Dito emp. à L , 5 °|0 , 00 00 — Prus. nég. à L., 6 °| 
00 Ü[0. — Dan ni. à LonJ. , 00 0(0. — Rente franc. 80 0| 

Rente perp. d'Espagne , 000 0|0 — Dito d’Amst., 43 0|0
— Dito à Londi*., 3°p\ 25 7(8 UOO — Dito à Paris, 0 0
r* Dito à Anvers, Ou 0(0. — Dette diff. d’Esp. à Paris, 
3(4 000. —i Bons cortès à Lond. 39 3i4. — Coupons des coite 
0000. — Vienne actions delà banq. , 0000. — Métallique 
99 0(0 —Act. Rot. Ire levée , 000. — Dito 2e levée, 000 0| 
“7 de Pologne, H8 OjO 00. — Naples falcon. 00 0(0.
Dito à Loudies, 00. — Brésiliens, 86 0(0 000. — Grecs
— Lots Prussiens fil 0(0. 

bourse d'Anvers du 29 mai.
Chanyes.

Amsterdam 
LonJi es. 
Paris
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. d deux mois

5(8 0(0 j irate
'2 U8 3(4 A 12 01 1(4 A
47 5|lti A 47 0|00
35 7,8 P
3b 3 n6 p

00 0(0
f* b • n tuple ‘i °l0*

^vce
3. d

46 7(8 
35 5[% 
34 7$

. 95 00 P.
_ Idem de 12 ri 
_ Hollande.

Rente ...
A 00.1<

publics Belgique. — Dette aetive.
Idem différée, 44 tj'i E. — Oblig. de l’entp 
—Emprunt de 48 mill., 100 l[2TOOO|0.
0(10 OU. — Idem de 24 mill. , 000 00. 
active, 2 l|2,000 0(0 P. Idem diff., 00 ...
89 et 98 i(tP OOIOO, — Espagne. Guebb., 4-6 et 
petqi. Paris, 3 p. c. , 00 0(0 P. Idem. perp. Amsterdam 
<11 et P. — Idem diff. , {8 1(2 3(4.

Cours après la Bourse•
Les fonds espagnols ont généralement élé soutenus 1 

da.i>t la bourse; après la clôture ils sont restes moins en 
Berpétueiles, 45 112 A. — Cortès 42 <(4 A. — » 

différée, 18 5(8 P. — Coupons cortès, 00 0(0 0 A.—-* 
Russes, A dm. Bruxelles 00 0(0 0. — Adin d’Anvers 000 | 
*—Primes à < rn. dont f Perpétuelles 48 0(0 A. — LOJ 
45 0(0 A. — Dette diff. 20 fj4 A.

Bourse de Bruxelles , du 29 niai — Belgique. Dette 
55 f (4 P 0. Emprunt de 48 mill. , <00 i\2 P . — A étions d 
société générale (5) 850 0(0 P. Société de cornn». de cette VJ 
i < 8 < (4 A. Banque de Belgique (5) <<8 <(4A. Hollande. L 
active, 55 1(2 N — Espagne. Guebhard, 46 3|4 P. 00. P^r 
Anvers 4 p. °[0 00. Id. Amsterdam 5 p. °Io > 45 \ [2 A —

A.
* -io w. au. rtuisieruam u p. io , '

Paris 3 p. °j0 , 000 41(0 0. Cortès à Londres , 42 et 
différée, 18 1(2 À. y

1 ^ > u —éo' ■
H. Liguac , imp. du Journal, rue du Pot ^


